
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15981

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Défi d'attractivité et de recrutement du poste de secrétaire de mairie
Question écrite n° 15981

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur les difficultés croissantes rencontrées par les communes, particulièrement rurales, pour
recruter et fidéliser des secrétaires généraux de mairie. Alors que l'État transfère toujours davantage de
contraintes administratives aux collectivités sans leur donner les moyens humains correspondants, les maires
ruraux peinent à recruter les secrétaires généraux de mairie indispensables au fonctionnement de leurs
communes. Cette situation est d'autant plus préoccupante que les obligations réglementaires, les procédures
administratives et les responsabilités pesant sur les élus locaux n'ont cessé de s'accroître au cours des
dernières années. Véritables chevilles ouvrières de l'administration communale, les secrétaires généraux de
mairie assurent des missions essentielles au fonctionnement quotidien des collectivités : préparation et suivi des
délibérations, élaboration des budgets, gestion des ressources humaines, urbanisme, état civil, commande
publique, élections et accompagnement juridique des élus. Or de nombreux maires alertent sur une pénurie
persistante de personnels qualifiés. Les départs à la retraite, la concurrence d'autres employeurs publics ou
privés, l'insuffisante attractivité des rémunérations et l'augmentation constante de la charge administrative
rendent les recrutements particulièrement difficiles. Dans certains territoires, cette situation conduit à des
vacances de poste prolongées, à une surcharge de travail pour les agents en place ou à un recours accru à des
solutions temporaires qui ne permettent pas toujours d'assurer la continuité et la qualité du service public local.
Cette pénurie fragilise directement les communes rurales, déjà confrontées à une raréfaction des services
publics et à des moyens financiers contraints. Elle alimente également le découragement de nombreux maires
qui constatent que les responsabilités qui leur incombent augmentent plus rapidement que les moyens mis à
leur disposition. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
renforcer l'attractivité du métier de secrétaire général de mairie, améliorer les dispositifs de formation initiale et
continue, faciliter les recrutements dans les territoires ruraux et alléger les contraintes administratives qui pèsent
sur les communes afin de permettre aux élus locaux d'exercer leurs missions dans de meilleures conditions.
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